
Missions :
> Phase 1 : Réalisation d’un état des lieux territorial de

la médiation écologique sur le territoire de la
Métropole
• Consultation des acteurs médiateurs : 1
questionnaire en ligne recensant 62 réponses et 10
entretiens individuels
• Consultation des partenaires financeurs sur la
base du questionnaire : 5 entretiens individuels
• Etat des lieux des partenaires internes de la DDME

> Phase 2 : Appui méthodologique pour l’élaboration
d'un diagnostic partagé
• Etude comparative de lieux existants et/ou en
projet dédiés intégralement ou non à la médiation
écologique : 10 entretiens
• Organisation d’un séminaire multi-acteurs de la
médiation écologique : + de 100 participants

> Phase 3 : Appui méthodologique pour le choix
d'une stratégie territoriale de médiation
écologique
• Préparation et animation de 2 Groupe de Travail

constitué de 2 séquences chacun : 36 acteurs
mobilisés

• Formalisation d’un plan d’actions coconstruit
durant les groupes de travail

Pour Montpellier Méditerranée Métropole
Contact  : Valérie de SAINT-VAULRY en charge de la Direction Déléguée à la Médiation Ecologique 

Contexte :

La médiation écologique joue un rôle fondamental dans la
réussite de la transition écologique des territoires. En effet,
pour garantir le succès de cette transition, il est impératif de
mobiliser l'ensemble des acteurs : habitants, entreprises,
visiteurs, ...
Au regard des évolutions climatiques et des défis que
rencontrent les territoires, le secteur de la médiation, en
constante évolution, est devenu pluriel et multiforme.
La métropole de Montpellier a adopté un Plan Climat Air
Energie Territorial Solidaire (PCAETs) en février 2023. De ce
plan a découlé de nombreuses actions « structurantes » telles
que la gratuité des transports pour l’ensemble des habitants
des 31 communes. De ce fait, la métropole engage son
territoire dans la transition écologique et solidaire et
développe un soutien important aux initiatives locales à
travers divers moyens, tels que les subventions de droit
commun, la politique de la ville, les marchés publics, et les
partenariats.

Montant de l’accompagnement : 39 550 € HT

Mission d’AMO pour la réalisation d’un diagnostic territorial de la médiation écologique 
du territoire de la métropole de Montpellier et appui au développement d’une stratégie 
territoriale – 2024/2025

L’enjeu : Démultiplier l'impact des actions des acteurs de la
médiation écologique pour accélérer les changements de
comportement des citoyens de la Métropole et ainsi permette
au territoire de mieux s’adapter aux défis du changement
climatique et atteindre les objectifs métropolitains inscrits
dans son Plan Climat Air Energie Territorial Solidaire (PCAETs).
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Séminaire multi-acteurs organisé le 24 juin 2025 – Plus de 100 participants  

Extrait du CR du séminaire multi-
acteurs  du 24/06/2025


	Diapositive 1

